
 

Mutuelle Nationale Pharmaciens (M.G.S.), complémentaire santé familiale du titulaire et de 
ses collaborateurs. 
 

Monsieur MACKIE, pharmacien ancien titulaire, conseil pour la cession ou l’achat de l’officine, choix 
d’un associé, acquisition ou réinstallation. 
 

Madame AUBINEAU, spécialisée dans les relations et négociations fournisseurs. Vous aidera dans l’a-
nalyse et le contrôle des factures et remises. 
 

Maître GOLDGRAB, notre juriste qui pourra vous conseiller en matière de contrat de travail, de li-
cenciement, démission ou tout autre problème relatif à la gestion du personnel. 
 

Cabinet L.F.A. (Laboureix, Foyard et Associés), un juriste spécialisé dans le domaine de l’offici-
ne vous recevra individuellement et pourra vous informer sur la mise en société, le bail commercial, les 
transferts et regroupements. 
 

Monsieur POISNEAU, expert-comptable avec lequel vous pourrez discuter de la gestion de votre 
officine : Analyse de votre bilan, loi Madelin, restructuration financière, problème de trésorerie, contrôle fis-
cal, provision pour dépréciation du fond de commerce. 
 
Madame MARTIN, spécialisée dans le tiers payant pharmaceutique, vous aidera à organiser ou réorga-
niser la gestion et le recouvrement de vos impayés, analysera avec vous votre balance âgée et vos rejets 
noémie… 

Merci d’indiquer ci-dessous, vos coordonnées ainsi que votre souhait de rendez-vous : 

 

Des professionnels à votre écoute lors d’entretiens individuels : 

Vous souhaitez prendre rendez vous le lundi 23 novembre 2015  

Rendez-vous d’une demi-heure entre 9h30 et 12h30 : 

U.P.R.P. 2, rue Récamier 75007 PARIS . Téléphone : 01 45 48 26 07 . Télécopie : 01 45 44 31 94 . courriel : unionpha@club-internet.fr 

Métro : Sèvres Babylone Lignes 10 et 12 , sortie 1 -  Bus : 39-63-68-70-83-84-87-94  

Lundi 23 novembre 2015 entre 9h30 et 12h30 

Votre syndicat vous propose : 

LLESES   LLUNDISUNDIS   DEDE   LL ’ I’ INFORMATIONNFORMATION   

 B U L L E T I N  D ’ I N S C R I P T I O N  

  Participation : Gratuit pour nos adhérents. Si vous n’êtes pas adhérent une participation de 50€ vous sera demandée. 

LDI 15-4984 du 29/09/2015 


